
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/21-898-728 du 23/08/2021   
 

TABLEAU DE PROMOTION A LA HORS CLASSE - ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 - CORPS DES 
CONSEILLERS PRINCIPAUX D’EDUCATION 

 

 
 
Destinataires : Tous destinataires  
 
Dossier suivi par : Mme SCHNEIDER - Tel : 04 42 91 73 76 - mail : catherine.schneider@ac-aix-marseille.fr 
 
 

Le recteur de l’académie d’Aix-Marseille 
 
 
 Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble de la loi n°84-16 du 11/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
 Vu le décret n°70-738 du 12/08/1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers 
principaux d’éducation ; 
 
  
  
Arrête : 
 
Article 1 : Les conseillers principaux d’éducation dont les noms suivent, sont nommés au grade de la 
hors classe à compter du 1e septembre 2021.  
 
 
 
 
ABOUDOU ISMAEL 
ADJIMI FATIHA 
ARAB-TANI ABDEL 
AUBES CHRISTOPHE 
AVON CHRISTEL 
BAEZA MAGALI 
BLANC ANNICK 
CEFALIELLO DIDIER 
CHAMAYOU ALBANE 
CHAMPION FABIENNE 
FENEYROL DIDIER 
FERRIER CAROLE 
GRANIER JULIEN 
GUERRA DIDIER 
HAYOUN LERANI 
LIESS CHRISTINA 
MARTINELLI PATRICE 
MAZET SOPHIE 
OUALLET ISABELLE 
ROUSSEAU CATHERINE 
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SATTA MYLENE 
TREJAUT ALBERT 
VIGUIER PASCALE 
VITALI CHRISTOPHE 
VIUDES STEPHAN 
VONGDARA CHANSAMONE 
 
 

 
Article 2 : Le Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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